
ADOPTION DU REGLEMENT D'EMPRUNT CONCERNANT LE PAVAGE DES 3E ET 4E
AVENUES (PHASES 2 ET 3) POUR UNE DÉPENSE DE 264 297 $ ET UN EMPRUNT^DE
264 297 $ - RÈGLEMENT NUMERO 676

ATTENDU QUE ['avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 15
novembre 2016;

EN CONSEQUENCE, il est résolu a l'unanimité qu'un règlement d'emprunt concernant le
pavage des 3» et 4« Avenues pour une dépense de 264 297 $ et un emprunt de 264 297 î -
Règlement numéro 676 soit et est adopté et qu'il soit statué et ordonné par ce règlement ce
qui suit :

ARTICLE 1 : Le conseil de la Municipalité de Saint-Zotique est autorisé à exécuter ou à
faire exécuter des travaux de pavage selon l'estimé préparé par la directrice
des services techniques, madame Christine Ouimet, ingénieure, en date du 12
décembre 2016, lequel fait partie intégrante du présent règlement comme
annexe « A ».

ARTICLE 2 : Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 264 297 $ pour les fins du
présent règlement.

ARTICLE 3 : Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 63, 64 %
des coûts incluant les frais, les taxes et les imprévus sera assumé par les
contribuables du secteur visé par les travaux et l'autre 36. 36 % des coûts sera
assumé par l'ensemble des contribuables de la municipalité.

ARTICLE 4: Pour acquitter les dépenses, incluant les frais, taxes et imprévus, le conseil
est autorisé à emprunter une somme de 264 297 $ sur une période de 15 ans
pour les contribuables du secteur visé et sur une période de 5 ans pour la
partie assumée par ['ensemble des contribuables de la municipalité.

ARTICLE 5 : Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de la partie de l'emprunt
assumée par l'ensemble des contribuables de la municipalité, il est par le
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de la partie de l'emprunt
assumée par les contribuables du secteur visé par les travaux. il est imposé et
il sera prélevé annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur les immeubles
imposables situés dans le bassin de taxation délimité par un trait de couleur
jaune à l'annexe « B-1 » jointe au présent règlement pour en faire partie
intégrante, une taxe spéciale basée sur l'étendue en front de ces immeubles
imposables longeant les 3e et 4« Avenues, telle qu'elle apparaît au rôle
d'évaluation en vigueur chaque année, soit les lots 5 004 782 à 5 004 783.
5004807 à 5004808, 5004810 à 5004818. 5184498, 5909165 à
5909188, 5909 190 à 5 909 216, 590921805909220.

ARTICLE 6 : Tout contribuable d'un immeuble duquel est imposée une taxe en vertu du
deuxième alinéa de l'article 5 peut exempter cet immeuble de cette taxe en
payant en un versement la part du capital relative à cet emprunt, avant la
première émission de cet emprunt ou toute émission subséquente, s'il y a lieu
et qui aurait été fournie par la taxe imposée sur son immeuble par l'article 5.

Le paiement doit être effectué au plus tard 30 jours après expédition de l'avis
informant tout contribuable de la part du capital à être remboursé relativement
à l'immeuble concerné par le deuxième alinéa de l'article 5. Le montant de
l'emprunt est réduit d'une somme égale à celle payée en vertu du présent
article. Ce paiement doit être fait conformément à l'article 1072. 1 du Code
municipal du Québec.

Le paiement fait avant le terme susmentionné exempt l'immeuble de la taxe
spéciale pour le reste du terme de l'emprunt fixé dans le règlement.

ARTICLE?: S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport
avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent



pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour
laquelle l'affection s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 8 : Le conseil affecte à la réduction des dépenses décrétées au présent
règlement, au prorata du financement. toute contribution ou subvention
pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la
dépense décrétée par le présent règlement

ARTICLE 9 : Le conseil est par les présentes autorisé à faire toutes les procédures
nécessaires pour mettre le présent règlement en vigueur

ARTICLE 10 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à ta Loi

l. Jean^EftnçolTraessler.
taire-trésorier et directeur général

Avis de motion : 15 novembre 2016
Adoption : 20 décembre 2016
Registre des électeurs : 16 janvier 2017
Approbation du règlement par le M.A. M.O.T : 3 mars 2017
Affichage : 7 mars 201 7



TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DES INFRASTRUCTURES SUR LE TERR!TOIRE DE LA MUNICIPALITÉ

TRAVAUX DE PAVAGE - SECTEUR DE L'ENCAN - PHASE 2 ( 3e Avenue et 4e Avenue!

RESUME DES COUTS DES TRAVAUX DE REVÊTEMENT BITUMINEUX

115995. 00 $1.0 Pavaae Secteur Encan - 3 e et4e Avenue
(Phase 2)

Frais de Laboratoire 2% 2900. 00 $

sous-total coût {Se construction

Continaence (28%)

- Frais pour services professionnels 10%
- Contingence projet 10%
- TVQ 4. 9875%
- Frais de financement 3. 00%

118895. 00 $

11 889.50
11 889.50
5 929.89
3 566. 85

ùous-rora/ o'onf/ngence 33275. 74 $

GRAND-TOTAL A FINANCER 152170. 74$

Préparé le 2016-12-12. car.

Christine Ouimet, ing. (no OIQ 138765)
Directeur des sen/ices techniques et de l'hygiène du milieu

Municipalité de Satnt-ZotJque
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TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DES INFRASTRUCTURES SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ

TRAVAUX DE PAVAGE - SECTEUR DE L'ENCAN - PHASE 3 l 4e Avenue)

RESUME DES COUTS DES TRAVAUX DE REVETEMENT BITUMINEUX

1.0 Pavaae Secteur Encan - 4e Avenue
(Phase 3)

Frais de Laboratoire 2%

85470.00 $

2 137.00 $

sous-total coût de construction

Continnence (28%)

- Frais pour services professionnels 10%
- Contingence projet 10%
- TVQ 4. 9875%
- Frais de financement 3. 00%

87607.00 $

8760. 70 $
8760.70 $
4369. 40 $
2628. 21 $

sous-ïotai (/ont/ngence 24519. 01 $

GRAND-TOTAL A FINANCER 112126. 01 $

^. ly\
Préparé le 2016-12-12. par:

Christine Ouimet, ing. (no OIQ 138765}
Directeur des services techniques et de l'hygiène du milieu

Municipalité de Saint-Zotique



Saint-Zo tifl u»

TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DES INFRASTRUCTURES SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ

TRAVAUX DE PAVAGE - SECTEUR DE L'ENCAN - 3e Avenue et 4e Avenue (PHASES 2 et 3)

RESUME DES COÛTS DES TRAVAUX DEREVÊTEMENT BITUMINEUX

1. 0 Pavage Secteur Encan - 3e Avenue et 4 Avenue

(Phase 2 et phase 3>

Frais de Laboratoire 2. 5%

201 465. 00 $

5037.00 $

Sous-total coût de construction

Continaence (28%)

- Frais pour services professionnels 10%
- Contingence projet 10%
- TVQ 4.9875%
- Frais de financement 3. 00%

206502.00 $

20650. 20 $
20650.20 $
10299.29 $
6195.06 $

sous-total uontingence 57 794. 75 $

GRAND-TOTAL A FINANCER 264 296. 75 $

Préparé le 2017-01 -10, par:

^ ; »sflt.5.
'Christine'OuimetTing. (noOIQ 138765)"' <3~ ̂ 3tf?l ^/Ol/ \ 0
Directrice des sen/ices techniques el de l'hygiène du milieu

Municipalité de Sainl-Zotique

Estimation Pavage Encan - Phase 2 et 3. xlsx 1/1
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